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Les négociations de fin novembre sur le prix indicatif A pour le premier trimestre 
2024 (T1/2024) ont été extrêmement difficiles pour les producteurs de lait. L’objectif 
de tous les producteurs était de maintenir le prix à 81.0 ct./kg de lait de centrale. 
Comme l’indice, à 79.17, différait de plus de 1,50 centime de l’actuel prix indicatif A, il 
fallait une majorité qualifiée dans les deux groupes afin d’atteindre la stabilité. Celle-ci 
n’a malheureusement pas été obtenue, et les producteurs doivent accepter une 
baisse du prix indicatif A au 1er janvier 2024. 
Du point de vue du marché intérieur (segment A), cette décision n’est pas justifiée. 
L’évolution des coûts et le contexte inflationniste restent en effet très éprouvants pour 
les producteurs et productrices de lait. Nous pensons qu’une augmentation est 
réaliste pour le T3/2024 si le marché évolue normalement. 
 
Le montant versé dans le fonds de l’IP Lait reste le même pour le 1er trimestre 2024 
et se monte à 4.5 centimes par kilo de lait non transformé en fromage. Il faudra 
encore décider dans les prochaines semaines – mais avant la fin de l’année – si le 
remboursement avec l’argent du fonds pour la réduction du prix de la matière 
première restera au maximum de 25 centimes pour le premier trimestre 2024. 
 
Aujourd’hui, les priorités de l’IP Lait sont d’enregistrer autant que possible tous les 
producteurs de lait (restants) au « Tapis vert » afin d’atteindre l’objectif de 100 %. 
Les (gros) efforts déployés ces derniers mois portent leurs fruits. 
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